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La ressource:

France

Précipitations moyennes (mm/an) 855 867

Ressources en eau renouvelables
globales (km3/an)

77.40 203,70

Ressources en eau renouvelables
globales (m3/personne/an)

6859 3439

Consommation totale (km3/an) 11.26 39,96

Agriculture (%) 78 10

Domestique (%) 10 16

Industrie (%) 12 74

Le Portugal, qui compte 10 millions d'habitants, est principalement irrigué  par quatre fleuves
internationaux prenant leur source en Espagne : le  Guadiana, le Tage, le Douro et le Minho.

Les ressources hydriques sont  principalement situées dans la partie nord du pays, ce qui
peut expliquer en partie la configuration économique actuelle du Portugal, où de nombreuses

Le contexte global

Superficie : 92 391 km2

Population : 10,1 M (urbaine: 6,5 / rurale: 3,6)

Régime: démocratie parlementaire

Divisions administratives: 18 districts (distritos) et 2
régions*autonomes (regioes autonomas); Aveiro,
Acores (Azores)*, Beja, Braga, Braganca, Castelo
Branco, Coimbra, Evora, Faro, Guarda, Leiria, Lisboa,
Madeira*, Portalegre, Porto, Santarem, Setubal, Viana
do Castelo, Vila Real, Viseu
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entreprises se sont installées dans cette région pour bénéficier des ressources hydrauliques
et énergétiques abondantes.

40% de la ressource disponible provient du territoire espagnol.

L'utilisation globale des ressources en eau au Portugal est parmi les plus élevées de l'Union
Européenne.
Ce phénomène est caractéristique des pays  du Sud de l'Europe. Ceci est, en particulier, dû
à l'augmentation des  prélèvements d'eau opérés à des fins d'irrigation (+70% au cours de la
décennie 1990). En outre, les ressources en eau à des fins agricoles sont aussi,  dans une
moindre mesure, destinées à l'élevage porcin, activité de grand  intérêt économique au
Portugal.
En ce qui concerne l'utilisation industrielle des ressources en eau au Portugal,  les deux
secteurs d'activité consommateurs sont l'industrie textile (45%) et  l'industrie du papier
(25%).

Les acteurs

Le ministère de la Ville, de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire
(MCAOT) définit, coordonne et fait appliquer la politique environnementale, pour une gestion
globale et intégrée de la ressource, en vue de sa préservation et d'un usage équilibré. Pour
cela, il dispose d'un certain nombre de structures:

¨  L'INAG (Institut National de l'Eau) est responsable de la politique nationale de
l'eau et notamment du développement d'un système d'information sur la
disponibilité de la ressource et ses usages (Service National d'Information sur les
Ressources Hydriques - SNIRH), de la promotion de la gestion intégrée des
bassins et du littoral, de la promotion de la préservation de la qualité et de la
quantité des ressources.

¨  Au niveau régional, les DRAOT (directions  régionales de l'Environnement et de
l'Aménagement du Territoire) ont pour mission la promotion et l'application sur
leur territoire de la politique de l'environnement. Cinq DRAOT ont été crées en
1999.
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¨  La direction Générale de l'Environnement (DGA), dépendante du MCAOT,
coordonne l'étude et la surveillance des milieux.

Au niveau du ministère de l'Agriculture, du Développement Rural et de la Pêche,
l'IHERA (Institut de développement Rural et Hydraulique) a en charge l'utilisation de l'eau en
agriculture et la gestion des ouvrages correspondant, et la DGF (Direction Générale de la
Forêt) coordonne et fait appliquer la politique de la pêche dans les eaux intérieures.

Le ministère de l'Economie, via la DGE (Direction Générale de l'Energie) intervient pour le
développement de la production d'énergie.

Le ministère de la Santé a les compétences pour gérer la santé publique en relation avec
l'eau.

L'Institut Régulateur des Eaux et des Déchets (IRAR), contrôle depuis 1999 cette
branche du secteur.

Aguas de Portugal

L'entreprise Aguas de Portugal, SGPS, SA, société à capitaux entièrement  publics, est née
en 1993, avec comme objectif de stimuler l'investissement et  de favoriser l'amélioration de la
qualité de l'eau en vue d'atteindre les normes  européennes.
  Le groupe AdP est actuellement détenu à 100% par l'État, mais le  gouvernement portugais
cherche à dégager des ressources financières, dans  un contexte budgétaire difficile.
Cet élément laisse donc envisager une  probable ouverture du capital d'AdP à court terme.
Son activité couvre tant l'approvisionnement et l'assainissement de l'eau que  la gestion des
déchets. Plus de 9 millions de personnes sont desservies par le  groupe AdP pour ces deux
activités.  Le groupe se composait, en juin 2001, de 51 sociétés, à capitaux entièrement
publics.

Cadre réglementaire

La loi sur l'eau de 1919 et le Code Civil de 1966 excluent du domaine public les eaux
souterraines et superficielles privées.

Les usages de l'eau sont régulés par des textes de 1994:
- Le décret-loi 45/94 du 22 février 1994 gère la planification de la ressource;
- Le décret-loi 46/94 du 22 février 1994 fixe les autorisations d'exploitation via l'INAG;
- Le décret-loi 47/94 du 22 février 1994 fixe les aspects économiques et financiers

des utilisations publiques de l'eau, via l'INAG

En matière d'AEP et d'assainissement, le décret-loi nº379/93 du 5 novembre 1993 définit le
régime d'exploitation et de gestion des systèmes multimunicipaux et municipaux de
captation, de traitement et de distribution de l'eau, de collecte, de  traitement et de rejets
d'effluents et de collecte et de traitement de résidus solides; et le décret-loi nº372/93 du 29
octobre 1993 modifie la loi sur la délimitation  des secteurs de l'eau, permettant aux acteurs
privés de prendre position dans  le domaine hydrique.

Ces deux décrets distinguent, donc, systèmes multimunicipaux et  municipaux.
- Dans le cas des systèmes municipaux, la commune se charge de gérer la captation,

la distribution et le traitement de l'eau, soit directement,  soit en créant une société mixte
avec une entreprise privée, soit en attribuant  une concession après avoir lancé un appel
d'offres.
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- En ce qui concerne les  systèmes multimunicipaux, pour chacun d'entre eux, une
entreprise publique  est créée, associant Aguas de Portugal et les municipalités.

Ultérieurement, des textes réglementant la qualité de l'eau se sont ajoutés à  ce corpus
législatif. En particulier, le décret-loi nº236/98 du 1er août 1998 (transposant la directive
communautaire 80/778/CEE du 15 juillet 1980) et le décret-loi nº243/2001 du 5 septembre
2001 (transposant la directive  communautaire nº98/83/CE du 3 novembre 1998) établissent
les critères et les normes de qualité de l'eau et de qualité minimale des rejets d'effluents
dans la nature.

Une nouvelle loi sur l'eau est actuellement en cours d'élaboration.

Situation de l'AEP

La consommation d'eau des ménages au Portugal est en augmentation depuis  l'adhésion à
la Communauté Européenne en 1986. Elle est ainsi passée de  120 l/pers/jour en 1994 à
170 l/pers/jour en 2000.  Malgré cela, elle reste l'une des plus basses dans l'Union
Européenne.

Le réseau portugais de distribution d'eau à usage domestique est l'un des plus  anciens en
Europe. Le symbole de ce réseau historique est l'Aqueduto das  Aguas Livres de Lisbonne,
dont la construction s'acheva en 1799.
85% de la population est desservie.

Depuis 1998, ce sont les administrations locales qui sont chargées de  contrôler la qualité de
l'eau potable. La surveillance s'étend progressivement,  mais, aujourd'hui, les 3000 petits
réseaux qui alimentent des agglomérations  de moins de 5000 habitants ne sont toujours pas
suffisamment surveillés.
 De  plus, la rénovation d'une partie des réseaux publics de distribution s'impose,  car les
fuites demeurent importantes.

Situation de l'assainissement

Le volume des eaux usées traitées au Portugal est proche de 300 M de m3  (pour un réseau
desservant 5,5 M de personnes), dont 170 M traités par  Aguas de Portugal (auprès d'une
population de 2 M d'habitants).      
64% de la population est desservie par un réseau d'assainissement et 42% voient leurs eaux
usées traitées.
Selon l'IRAR (Institut des eaux usées et des résidus), 164 communes  disposent de stations
d'assainissement, pour un total de 22 000 km de  canalisations, tandis que les 114
communes restantes bénéficient de 8 000 km  de canalisations.
On compte 1250 stations d'épuration au Portugal.

Données économiques

Au début des années 90, le Portugal accusait un fort retard par rapport au  reste de l'Europe
au niveau du service à la population dans le domaine de  l'approvisionnement en eau et du
traitement des eaux usées.
  A partir de la décennie 1990, la situation évolue et l'État, aidé par des  financements
européens, investit lourdement dans des systèmes d'exploitation  et de gestion de l'eau, ce
qui se traduit par la création d'une trentaine de  sociétés de gestion de l'eau construisant
puis exploitant les systèmes  municipaux ou multimunicipaux. Le service à la population
s'est, en  conséquence, sensiblement amélioré.
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  Malgré cela, des efforts restent à fournir pour atteindre la norme européenne ;  c'est
pourquoi les pouvoirs publics se sont fixés en 2002 des objectifs  ambitieux pour 2006 (95%
de la population desservie en eau potable et 90% par une station d'épuration), avec un
programme d'investissement de 3,5 Md€ financé en partie par le IIIème Cadre
Communautaire d'Appui  (2000-2006).
A cela s'ajoutent les besoins des communes en  rénovation/réalisation de
canalisations/stations d'épuration. Le Gouvernement estime actuellement que le montant
nécessaire pour  atteindre ces objectifs est plutôt proche de 8 Md€.

La distribution et l'assainissement de l'eau dans le cadre de systèmes  municipaux peuvent,
seuls, être concédés à des entreprises privées par les  municipalités. La première
concession privée a été attribuée dans la  municipalité de Mafra, ouvrant la voie à d'autres
attributions de concessions :  aujourd'hui, seule une trentaine de municipalités portugaises a
attribué des  concessions à des entreprises privées.  La place des entreprises privées dans
le secteur de la distribution et de  l'assainissement de l'eau au Portugal est donc restreinte.

Prix de l'eau (Euro/m3)
Eau - De 0,72 à

1,02
Assainissement - -

Date des données 1996 1999
Source: Enquête

OCDE 1999
Enquête
OCDE 2002

Contacts

Ministério das Cidades, Ordenamento do Território e Ambiente
Rua de O Século, 51   1200-433 LISBOA
Tél : +351 21 323 25 00   Fax : +351 21 323 15 39
E-mail : sg.ambiente@sg.mcota.gov.pt
Site web : � � � �� �� � � � 	 �
 �

IHERA - Instituto de Desenvolvimento Rural e Hidráulica
Av. Afonso Costa 3; 1949-002 LISBOA
Tel: 218 442 200; Fax: 218 442 202
Courriel: idrha@idrha.min-agricultura.pt
Web: � ��
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Instituto da Agua – INAG
Avenida Almirante Gago Coutinho, 30   1049-066 LISBOA
Tél : +351 21 843 00 00   Fax : +351 21 847 35 71
E-mail : inforag@inag.pt
Site web : � � � ��� � � �
 �
Service National d'Information sur les Ressources Hydriques - SNIRH : � ��
 
��� � �� � ��� � � �
 ��

AdP – Aguas de Portugal, SGPS, S.A.
Avenida da Liberdade, 110 – 5º Piso  1269-049 LISBOA
Tél : +351 21 323 07 00  Fax : +351 21 347 26 42
E-mail : geral@adp.pt
Site web : � � � �� � 
 �
 �

Instituto Regulador de Aguas e Resíduos – IRAR
Avenida Defensores de Chaves, 52 – 6º  1000-120 LISBOA
Tél : +351 21 384 15 00  Fax : +351 21 782 76 76
E-mail : iraresiduos@instar.pt
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